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PROCEDURES AD HOC CONCERNANT LA PARTICIPATION DE
CERTAINES ORGANISATIONS INTERNATIONALES AUX

TRAVAUX DES ORGANES DE L'OMC

Déclaration du Président du Conseil général

Lors d'une réunion informelle des Chefs des délégations au Conseil général, le Président de
cet organe a proposé que les procédures ad hoc ci-après soient adoptées, en attendant que les lignes
directrices concernant le statut d'observateur des organisations internationales intergouvernementales
auprès de l'OMC soit définitivement approuvé.

Ces procédures ad hoc ont été acceptées par les Chefs de délégation.

________________

1. Les conseils sectoriels inviteront à leur première réunion les quatre organisations qui ont assisté
à la première réunion du Conseil général (ONU, CNUCED, FMI et Banque mondiale), ce qui serait
dans le droit fil de la décision prise à cet égard au Conseil général. Dans le cas du Conseil des ADPIC,
l'OMPI sera également invitée, ainsi que le Comité préparatoire en est convenu.

2. Les autres organes subsidiaires du Conseil général, à savoir le Comité de la balance des paiements
et le Comité du commerce et du développement, exception faite du Comité du budget, inviteront aussi
à leur première réunion lesorganisationsqui avaient le statut d'observateurdans lesorganes comparables
du GATTde 1947. L'OEPC fera de même. Dans le cas du Comité du commerce et de l'environnement,
les organisations qui ont assisté aux réunions du Sous-Comité du commerce et de l'environnement en
qualité d'observateurs seront invitées à la première réunion.

3. Enfin, les présidents des conseils sectoriels procéderont à des consultations pour déterminer
s'il convient d'inviter certaines organisations à la première réunion des organes subsidiaires respectifs.

Aucune organisation ne sera invitée à assister aux réunions de l'ORD tantqu'une décision n'aura
pas été prise à ce sujet.




